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PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 
N° 61/78 

  

OBJET : Installations classées pour la protection de l'Environnement. 

Installation d'une centrale d'enrobage à chaud, rue Laplace 

‘ à BLOIS par la Direction Départementale de lEquineme: 

  

   

  

    
LA DOME 1] 

    

    
LE PREFET DE LOIR-et-CHER, . LÉ ini vus 

  

  
    DROIT DES SOLS © 

  

Vu La loi du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour 

la protection de l'environnement, et notamment 808 titre IL ; 

Vu Le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application 

de ladite loi et notament son titre le ; 

Vu le décret du 20 Mai 1953 modifié constituant à titre transitoire 

la nonenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu la demande présentée le 5 Janvier 1978 par M. le Directeur Dépar- 

temental de l'Equipement en vue d'être autorisé à installer et exploiter à BLOIS, 

rue Laplace, une centrale d'enrobage à chaud comportant les installacions à 

ranger sous les rubriques suivantes de la nomenclature : 

- N° 183 bis 1° : centrds d'enrobage à chaud au bitume de matériaux routiers 

- N° 217 1° Dépôts de goudrons et matières bitumineuses fluides 

(2 x 4O m3 en citernes aériennes). 

Vu les plans et autres plèces réglementaires annexés à ladice demande ; 

  

Vu le dossier de l'enquête publique à laquelle le projet a été soumis 

à la Mairie de BLOIS pendant 30 jours consécutifs du 9 Février au 10 Mars 1978 

inclus ; 

Vu l'avis du Commissaire-Enquêteur en dace du 16 Mara 1978 ; 

Yu l'avis du Directeur Départemental de l'Action Sanitaire et Sociale 

en date du 20 Février 1978 : ‘ 

Yu l'avis du Directeur Départemental des Services de Secours at de 

Lutte contre l'Ihcendie en date du 3 Février 1978 ; 

Vu l'avis éme par le Conseil Municipal de BLOIS lors de sn séance du 

21 Mars 1978: 

H GRÉ 6 € 

  

       



        

Vu le xapport de l'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, Iaspecteur 

des Installations Classées en date du 19 Avril 1978 ; 

Vu l'avis exprimé par le Conseil Départemental d'Hygiène, dans 64 

séance du 2 Mai 1978 sur les prescriptions envisagées ; 

Considérant que le projet d'arrêté statuant sur 8a demande a été 

notifié à M. le Directeur Départemental de l'Equipement le Æ2 Mai 1978 

et que celui-ci n'a présenté aucune observation dans la délai de 15 Jours qui 
lui était accordé ; 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général, 

  

ARTICLE ler : L'installation et l'exploitation de la centrale d'enrobage indiquée 

ci-dessus ese autorisée sous la réserve expresse des droits des tiers et à charge 

par M le Directeur Départemental de l'Equipement de se conformer aux condi tions 

fixées par le présent arrêté. | 

ARTICLE 2 : PRESCRIFPTIONS D'ORDRE GENERAL 

1 - Les installations devront étre implantées et exploitées conformément 

à la notice descripcive et aux plans joints au dossier de demande d'autorisation, 

. Toue projet de modification de ces plans devra, avant sa réalisation, 

faire l'objet d'unedéclaration au Préfet. 

2 - L'entretien, le fonctionnement et le contrôle de l'ensemble des 

installations seront assurés en permanence par un personnel qualifié. 

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA CENTRALE FIXE D'ENRORAGE À CHAUD AU BITUME 

DE MATERIAUX ROUTIERS 

1°) Leneur én pousières deg gaz à l'émission 
re SGD où © on on on 23 Ên GER GS ee I ao Ge an EÙ D LD ur tue Gus D me oo one env ep one mo 

Les gaz rejetés à l'atmosphère ne devront pas contenir, en marche normale 

plus de 0,150 g/Nm3 de poussières (gramme de poussières par mètre cube râgené aux 

conditions normales de température et de pression: 0° C, 1 bar, l'eau étant suppo” 

gée rester sous forme de vapeur), quels que soient les régimes de fonctionnement 

de l'installation. 

Ses op > D G DA GP UP GER ES © um me À ES LS ES GS Ge QD ED 

En cas de perturbation qu d'incident affectant la traitement des gaz et 

ne permettant pas de respecter la valeur visée À l'article Îer, l'instalilarion devra 

être arrêtée. Aucune opération ne devra être reprise avant remise en état du cir” 

cuit d'épuration sauf dans dea cas exceptionnels intéressant La sécurité de la 

circulation au droit du chantier. 

sosfaes 

355 89:36 S4% P.84 

u
e
 

le 

Li
 

 



Fax èmis par : 81/86/93 89:18 Pa: 5/17 
to 

° : , : e 3 = 

  

3°) Hauteur de la cheminée cn <a eo ee 0 2 OS eue 4 op QD D CD 

Les caractéristiques de la cheminée destinée à rejeter les gaz..à 
l'atmosphère devront être calculées en suivant Les termes de l'instruction du 
13 Août 1971 relative à la construction des cheminées danse le cas des installations émettant des poussières fines, Toutefois, as hauteur devras être au moins égale à 
celle que l'on obtiendrait en appliquant les termes de l'insrruction du 24 Novembre 1970 relative à la construction des cheminées dans le cas des installations de come 
bustion. | 

DER ED 60 D eme en ep x ŒÀ mu on a ae ce en a Qu dy ep on ÊÉ GD © 

La vitesse minimale ascendante des gaz rejetés à l'atmosphère devra 
Être au moins égale À 8 mètres/seconde. : 

RD 0 QD En D on QD no 200 ae in Re Gen és mes Que Gi eme ee eg 

Les aires de stockage, les trémies et les appareils de manutention devront 
Être conçus et aménagés de manfère à éviter les envols de poussières susceptibles 
d’incommoder le voisinage. 

  

6°) Fonctionnement des 
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Le fonctionnement des appareils d'épuration devra être vérifié en 
permanence par des appareils de mesure munis d'enregistreurs. Les bandes éditées 
devront être tenues à la disposition de l'Insapecteur des Etablissements Classés 
pendant une durée minimale d'un an. 

Des contrôles pondéraux devront être effectués sur la cheminée au moines 
une fois par aän, par un organisme agréé par le Ministèrede la Protection de la 
Nature et de l'environnement. Pour permettre ces contrôles, des dispositifs obtu- 

hauteur Tables et commodément accessibles devront être prévus sur la cheminée à une 
suffisante. | 

  

8°) Autres nuisances 
es eo Gt C2 GE Em Aa ee ee D y MP En en 

L'installation devra être aménagée et exploitée de telle sorte que son 
fonctionnement ne puisse être de nature à créer une gène pour Le volsinage par 
le bruit, les vibrations ou les odeurs. L 

Les groupes moto-compresseurs et Les engins équipés de moteurs à 
explosion où à combustion interne, autres que les véhicules automobiles soumis aux 
dispositions du Code de la Route, devront respecter, quant au niveau sonore des bruit 
aériens émis pendant leur fonctionnement, les dispositions prises en application 
du décret n° 69.380 du 18 Avril 1969. 

S1 des véhicules automobiles non assujettis au Code de le Route circulent 
à l'intérieur de l'établissement, ils devront Btre conformes aux dispositions du 
Code de 1a Route en ce qui concerne les prescriptions relatives à la protection de 
l'Environnement. 
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En cas de lavage humide des gaz, les eaux de lavage devront faire 

‘l'objet d'une décantation efflesce et Btre recyclées. 

.10°) Déchets 

Lorsqué les boues de décantation (ou les poussières de filtration en 

cas de dépoussaiérage à sec) ne pourront êere recyclées en fabrication, les condi- 

tions de leur élimination devront être précisées. 

.11°) Documents 
pese 

. Les documents où figurent les principaux renseignements concernant le 

foncticanement de l'installation devront être tenus et laissés à la disposition 

de l'Iuapecteur des Etablissements Classés. 

ARTICLE 4 : PRESCRIPIIONS RELATIVES AUX DEPOIS DE GOUDRONS ET MATIERES BITUMEINEUSES 

FLUIDES 

  

1°) Dans tous les cas, le sol du dépôt formern une cuvette de retenue 

incombustible et étanche susceptible d'empêcher, en cas d'accident, tout écoulement 

de goudron” liquide à l'extérieur du dépôt. 

2°) IL est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer 

Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans le local et sur 

les portes d'entrée avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

3°) L'éclairage du dépôt se fera de préférence par lampes électriques 

à incandescence fixes. 
L'emploi de lampes directement suspendues aux fils conducteurs est interdi: 

Il en est de même de l'emploi de lsmpes à essence, à alcool, à acétylène. 

L'emploi de lampes à pétole ou aæimilées n'est autorisé que si la flamme est bien 

protégée (type “lampe tempäte"). | 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera pério- 

diquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront 

tenus à la disposition de l'Inspecteur des Etablissements Clacsés. 

4°) Auoun foyer n'existera à proximité du dépôt. 

5°) Toutes dispositions seront prises pour ne pas gêner le voisinage 

par les odeurs. 

6°) Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en 

cas d'accident tel que rupture de récipient, déversement direct de matières dange- 

reuses où {nsalubres vers les égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc:... 

Leur évacuation éventualle, après accident, devra ètre conforme aux prescriptions 

de l'instruction du Ministre du Commerce en date -du 6 Juin 1953 (Journal Officiel 

du 20 Juin 1953) velariva à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements 

dangereux, insalubres ou incommodes. 

Ea cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet devra 

également être conforme aux prescriptions de ladite instruction. 
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ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA LUTTE CONTRE LE BRUTT 

1°) L'installation sera coustruite, équipée ec exploitée de façon 

que son fonctionnement ne puisua être à l'origine de bruits ou vibrations suscep- 

tibles de compromettre La santé ou la sécurité du valsinage ou constituer une 

gène pour sa cranquillité. 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 

relative au bruit des installations relevant de la loi eur les établissements 

dangereux, insalubrss où incommodes lui sont applicables. 

| 2°) Les véhicules et Les engins de chantier, utilisés à l'intérieur 

de L'établissement, devront être conformes à le réglementation en vigueur. (les 

engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 18 Avrii 1969). 

3°) L'usage de tous appareils de communications par vole acoustique 

(sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est 

interdit sauf si leur enploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

gigns lement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

ARTICLE 6 : PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les installations seront pourvues de moyens de secours contre l'incendie 

appropriés, tels que postes d'eau, geaux-pompes, extincteuts, seaux de sable, 

tas de sable meuble avec pelles, etc... 

ARTICLE 7 : PRESCRIPTIONS RELATIVES AU STOCKAGE, A L'EVACUATION ET À LA 

REGENERATION DES DECHEIS 

En application des dispositions de la loi n° 75.635 du 15 Juillet 1975 

(Journal Officiel du 16 Juillet 1975) relacive à l'élimination des déchets ec à la 

récupération des matériaux, les déchets seront éliminés dans les conditions 

propres à éviter de porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Il devra être pouvé que les déchets seront éliminés dans les conditions 

ci-dessus. 

À cet effet, un registre d'éliminafion des déchets sera tenu à la 

disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

  

ARTICLE 8 : PRESCRIPIIONS RELATIVES A L'EVACUATION DES FUMEES, BUEES, VAPEURS 

DE PRODUITS ODORANTS, TOXIQUES OU INFLAMMABLES 

1°) TL est interdit démertre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des 

buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrcalfs suscep® 

tibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique 

à la production agricole et aux sites. 

| 7 2°) Tout brûlage à l'air libre est interdit. 
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ARTICLE 9 : PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'EVACUATION DES EAUX RESIDUATRES 

(Collecteur Général). 

Avant rejet, les eaux résiduaires issues de l'atelier devront satisfaire 

aux normes prescrites par la circulaire du 6 Juin 1953 relative aux rejets d'effluer 

par les Etablissements Industriels et aux conditions techniques de l'arrêté du 

13 Mai 1955. . : 

ARTICLE 10 : Toute modification apportée à l'installation, à son mode d'exploitatior 

ou à son voisinage, et de nature à entrainer un chaugement notable des éléments 

du dossier de demande d'autorisation. devra être portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. Celui-ci pourra 

s'il y a lièu fixer des prescriptions complémentaires ou exiger wne uouvelle demande 

d'autorisation. 

Tout transfert da l'installation sur un autre emplacement nécessiterä 

une nouvelle demande d'autorisation. , | 

ARTICLE 11 : La présente autorisation cessera de produire effet 81 l'installation 

n'a pas été mise en service dans la délai de trois aus où n'a pas été exploitée 

pendant deux sunées consécutives, sauf le cas de forcehmaijeure. 

ARTICLE 12 : St l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitent ou son 

‘représentant devra en faire La déclaration dans le mois qui suivra la prise an 

charge de l'exploitation. 

| Si l'installation cesse d'être exploitée, le Préfer devra en être informé 

dans le mois qui suivra cette cessation. 

Le site dé L'installation devra Être remis daus un état tel qu'il ne 

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la 

loi n° 76.663 du 19 Juillec 1976. 

ARTICLE 13 : Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 

l'installation qui sont de nature à porter atteinte sux iacérêts mentiounés à 

L'article ler de la lot n° 76.663 du 19 Juiilet 1976 devront être déclarés dans 

délai à l'Inspection des 1mmallations classées. 

ARTICLE 16 : Leg infractions ou l'inobservation des conditions fixées par le présent 

acrêté entraineront l'application des sanctions pénales et administratives prévues 

par la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976. 

ARTICLE 15 : Le présent arrêté sera {nséré au Recueil des Actes Administratifs du 

département. Une ampliation æra notifiée : 

1°9 par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal, 

2°) à M. le Dépucé-Maire de BLOIS, 

3°) à_M. le Chaf_du Service de l'Industrie et des Mines de la Région Centre, 

Inspecteur des Installations Classées, chargé de vérifier si les prescriptions 

imposées sont respectées. 

au pétitlonnaire 
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ARTICLE 16 : Eu vue de l'information des tiers : 

3°) une copie du présent sxrrôté sera déposée à la Mairie de BLOIS et pourra 

y être consultée ; 

2°) un extrait énuméraut notamment les prescriptions auxquelles l'établissement 

._ est soumis, sera affiché. à 1s Mairie pendant uné durée. minimum d'un mois. 

Le même extrait 8ers affiché en. permanence de façon visible dans l'établis- 

gement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

3°) van avis sera Laséré, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 

ou régionaux diffusés danse Le département. 
| 

ARTICLE 17.: MM. le Secrétaire Général, le Députcé-Maire de BLOIS et le Chef du 

Service de l'Industris et des Mines de la Région Centre, Jaspecteur des Justal- 

jatious classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 

1 5 JUIN 1978 

P. LE PRÉFET ABSENT 

LE SECRÉTAIRE GENERAL 

François LÉONELLE 
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